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Don exceptionnel dans quotité disponible

Par gegemanou, le 18/02/2016 à 14:32

J ai percu en 2005. un don exceptionnel de la part de ma mere que j ai dèclaré aux impots
celui ci signé par ma mere et déposé a la reception des impots de ma ville helas je n ai pas
fait de photocopie mais simplement relevé la date du 24 03 2005.
ma question est ce que ce don pourra etre au moment de la succession considéré dans la
quotité disponible (1/4 )(sachant que j ai 3 freres et que le patrimoine est important

merci de votre réponse

Par youris, le 18/02/2016 à 14:54

bonjour,
une donation a un héritier réservataire,sans précision, est réputée être une donation en
avancement de part et non hors part successorale.
salutations

Par gegemanou, le 18/02/2016 à 18:49

Merci de votre reponse aussi rapide mais je suis pas tres au courant dans les problemes de
succession et dans le detail qu est que cela veut dire?

Et merci encore de votre assistance et salutations
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